
 � 
 �     � 
 �           � 
 �             � 
 �           � 
 �      � 

 � 
 �     � 
 �           � 
 �             � 
 �           � 
 �      � 

 

  

 Council of Europe 

Conseil de l'Europe 
  

 
 

    
    

 AP/CAT (97) 83 
 Or. Français 

 
 

 

 
ACCORD PARTIEL OUVERT EN MATIERE DE PREVENTION, DE PROTECTION  

ET D'ORGANISATION DES SECOURS CONTRE LES RISQUES NATURELS  

ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

 

 

 

 

 

 

 
    
    

RERERERESOLUTIONSSOLUTIONSSOLUTIONSSOLUTIONS 
 
adoptées lors de la 7e réunion des Ministresadoptées lors de la 7e réunion des Ministresadoptées lors de la 7e réunion des Ministresadoptées lors de la 7e réunion des Ministres    
de l'Accord EURde l'Accord EURde l'Accord EURde l'Accord EUR----OPA Risques MajeursOPA Risques MajeursOPA Risques MajeursOPA Risques Majeurs    
    
MonteMonteMonteMonte----Carlo, Principauté de Monaco, 24Carlo, Principauté de Monaco, 24Carlo, Principauté de Monaco, 24Carlo, Principauté de Monaco, 24----25 novembre 199725 novembre 199725 novembre 199725 novembre 1997 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Strasbourg 1997 



 
 
 
 
 
 
Monte-Carlo, le 25 novembre 1997 AP/CAT (97) 83 
 Original français 
 
 

 
 

ACCORD PARTIEL OUVERT EN MATIERE DE PREVENTION, DE PROTECTION  
ET D'ORGANISATION DES SECOURS CONTRE LES RISQUES NATURELS  

ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 
 
 

    
    

RESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTION 
 

adoptéeadoptéeadoptéeadoptée lors de la 7e réunion des Ministres lors de la 7e réunion des Ministres lors de la 7e réunion des Ministres lors de la 7e réunion des Ministres    
de l'Accord EURde l'Accord EURde l'Accord EURde l'Accord EUR----OPA Risques MajeursOPA Risques MajeursOPA Risques MajeursOPA Risques Majeurs    

    
MonteMonteMonteMonte----Carlo, Principauté de Monaco, 24Carlo, Principauté de Monaco, 24Carlo, Principauté de Monaco, 24Carlo, Principauté de Monaco, 24----25 novembre 199725 novembre 199725 novembre 199725 novembre 1997 

 
- 

 

 

 

-Résolution n°°°° 3 "Le Plan à Moyen Terme 1997-2001 de l'Accord EUR-OPA  Risques 
Majeurs"  * 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Résolutions adoptées à l'unanimité 
**Résolution adoptée à l'unanimité moins une voix 
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    RESOLUTION NRESOLUTION NRESOLUTION NRESOLUTION N°°°° 3 3 3 3    
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    DE L'ACCORD EURDE L'ACCORD EURDE L'ACCORD EURDE L'ACCORD EUR----OPA RISQUES MAJEURSOPA RISQUES MAJEURSOPA RISQUES MAJEURSOPA RISQUES MAJEURS    
    

    
 

 
Les MinistresLes MinistresLes MinistresLes Ministres, 

 
 

 Considérant  : 
 

-que le principal but de l'Accord EUR-OPA Risques Majeurs est de resserrer la coopération en matière 
de prévention, de protection et d'organisation des secours contre les risques naturels 

et technologiques majeurs entre les Etats membres 
 

-que l'Accord EUR-OPA Risques Majeurs est un instrument de contacts, d'échanges et de coopération 

entre des Etats de l'Est de l'Europe, du Sud de la Méditerranée et de l'Ouest de 
l'Europe 

 
-qu'en vue d'eviter les doubles emplois et de rechercher la coopération et la concertation, les 

activités de l'Accord sont, dans la mesure du possible, préparées, menées et évaluées 
avec l'Union Européenne et les autres institutions européennes, (l'Agence Spatiale 

Européenne...), les institutions internationales telles que les agences spécialisées des 
Nations-Unies (DAH, UNESCO, OMS, BIT, AIEA, OMM, etc.) et l'OTAN 

 
 

    AdoptentAdoptentAdoptentAdoptent le Plan à Moyen Terme 1997:2001 définissant les domaines prioritaires d'activité 
du réseau européen des Centres Spécialisés de l'Accord EUR-OPA Risques Majeurs au niveau de la 

recherche, de la formation et de l'information; 
 

    SoulignentSoulignentSoulignentSoulignent que les programmes spécifiques mis en oeuvre dans le cadre de l'Accord, tels que 
le Programme FORM-OSE, (Formation Ouest-européen, Sud de la Méditerranée, Est-européen dans le 

domaine des sciences du risque), le Programme STRIM (Programme européen pour les techniques 
spatiales appliquées à la gestion des risques majeurs), le Programme Communication et 

Information, couvrent par contre l'essentiel du domaine de la science du risque; 
 

    ConsidérantConsidérantConsidérantConsidérant la proposition du Ministre ukrainien visant à développer des méthodes et 
procédures sur la surveillance radiologique post-accident et étant donné l'importance de cette 

question sur le plan international; 
 

    DécidentDécidentDécidentDécident sans changer les priorités du Plan à Moyen Terme de charger le Secrétaire Exécutif 

d'étudier la possibilité de trouver des moyens en dehors du budget de l'Accord pour mettre en oeuvre 
une telle proposition en étroite coopération avec les organisations internationales concernées et de 

la présenter lors de la prochaine session Ministérielle de l'Accord en 1998.  
 

 
 

 


